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République Française 
Département Sarthe 

Commune de Saint Célerin le Géré 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 12/09/2019 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

13 11 11 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en Préfecture du Mans 
Le :  
Et  
Publication ou notification du : 

 

 
L’an 2019, le 12 Septembre à 20:30, le Conseil Municipal  de la Commune de 
Saint Célerin le Géré s’est réuni à la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Madame LOUVET Jacqueline, Maire, en session ordinaire. Les 
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont 
été transmis par écrit aux conseillers municipaux le 09/09/2019. La convocation et 
l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 09/09/2019. 
 
Présents : Mme LOUVET Jacqueline, Maire, M. DAMOISEAU Xavier, Mme BLOT 
Micheline, M. CHAUMULOT David, M. GUERRIER Stéphane, M. SOUTY Mickaël, 
Mme GOSNET Marie-Line, Mme GOURDIN Valérie, M. FLOQUET Franck, M. 
LAUTH Serge, M. HAMELIN Cyril 
 
Excusé : M. VAN DEN HAM Cornelis     
Absent : M. DROUIN David  
 
 
A été nommé secrétaire : M. DAMOISEAU Xavier 

 

2019120901 – PLUi 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme, 
Vu la loi n°2017-82 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

Vu la délibération en date du 17 décembre 2015 prescrivant l’élaboration du PLUi de la 

communauté de communes du Pays des Brières et du Gesnois, 

Vu l’arrêté DIRCOL n° 2016-0642 en date du 8 décembre 2016, portant sur la création de 

la Communauté de communes « Le Gesnois Bilurien » issue de la fusion des 

communautés de communes du Pays des Brières et du Gesnois et du Pays Bilurien, 

Vu la délibération en date du 23 mars 2017 portant la décision d’étendre à la totalité du 
nouveau territoire de la communauté de communes Le Gesnois Bilurien la procédure 
d’élaboration du PLUi engagée sur la communauté de communes du Pays des Brières 
et du Gesnois, 
Vu la présentation du projet de PADD aux personnes publiques associées le 5 
décembre 2017 et à la population en réunions publiques le 5 et le 7 décembre 2017, 
Vu le premier débat réalisé en Conseil Communautaire le 15 février 2018 
Vu la présentation en Bureau communautaire le 28 janvier 2019 
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Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 27 juin 2019 tirant le bilan de la 

concertation sur le PLUi et arrêtant le projet de PLUi ; 

I- contexte de l’élaboration du PLUi du Gesnois Bilurien 

Il est rappelé que par délibération en date du 17 décembre 2015, la Communauté de 

communes Le Gesnois Bilurien a prescrit la procédure d'élaboration du Plan local 

d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) et a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les 

modalités de concertation avec la population et de collaboration avec les communes 

membres. 

Cette élaboration a été engagée pour poursuivre la construction d'un projet de 

territoire à l'échelle des 23 communes membres et prendre en compte les évolutions 

législatives qui se sont succédées. 

Le Conseil communautaire, dans sa séance en date du 27 juin 2019, a tiré le bilan de la 

concertation puis il a arrêté le projet de PLUi. 

Conformément, aux articles L153-15 et R153-5 du Code de l'Urbanisme, les Communes 

membres doivent rendre leur avis sur les orientations d'aménagement et de 

programmation (OAP) et les dispositions du règlement du projet de PLUi arrêté qui les 

concernent directement, dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En 

l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

Le Conseil Municipal réuni en séance ordinaire le 12 septembre 2019 a étudié 

l'ensemble des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) et les 

dispositions du règlement du projet de PLUi arrêté. 

Suite à la consultation des personnes publiques et des Conseils Municipaux sur le 

projet de PLUi arrêté, les prochaines étapes de la procédure de PLU, sont : 

- l'enquête publique d'une durée minimale d'un mois prévue à l'automne 2019, 

- l'approbation du dossier en Conseil communautaire après avis des Conseils 

Municipaux sur les éventuelles réserves et recommandations du 

commissaire-enquêteur et sur le projet de PLUi prêt à être approuvé. 

II – Composition du projet de PLUi arrêté 

Le dossier de PLUi arrêté est constitué des documents suivants : 

- le rapport de présentation composé notamment du diagnostic socio-économique, de 

I' explication des choix retenus, de la justification du projet, de l'état initial de I' 

environnement et de l'évaluation environnementale, 

- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). Le PADD a été 

débattu en Conseil communautaire le 15 février 2018 puis le 07 février 2019. 

- Les orientations d'aménagement et de programmation qui déterminent notamment 

les principes d'aménagement dans certains secteurs et quartiers à enjeux en 

cohérence avec les orientations définies dans le PADD. 

- Un règlement qui délimite les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles 

(documents graphiques) et qui fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune des 

zones, 
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- les Annexes qui indiquent à titre d'information les éléments figurant aux articles 

R151-51 à R151-53 du Code de I' Urbanisme. 

III – Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi arrêté a Conseil communautaire 

du 27 juin 2019 

1-Les Orientations d 'Aménagement et de Programmation (OAP) concernant la 

Commune de Saint Célerin 

Dans le prolongement du PADD, les OAP déclinent au cas par cas et de manière 

concrète et spatialisée un projet d'ensemble. Les OAP sont composées d'une partie 

explicative, d'orientations par grandes thématiques, sous forme de textes et d'un 

schéma d'aménagement. 

La Commune de Saint Célerin compte trois OAP dans le dossier arrêté. 

2. Les pièces réglementaires concernant la Commune de Saint Célerin 

Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement 

écrit pour définir l'usage du sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain 

de la Communauté de communes. Les règles écrites ont été conçues dans l'objectif de 

privilégier des règles souples favorisant un urbanisme de projet tout en s'adaptant au 

contexte local. 

Les règles graphiques se composent de plusieurs plans, à différentes échelles pour 

présenter le zonage. 

Les OAP relatives au territoire communal ainsi que les éléments particuliers du 

zonage du PLUi sur la commune sont présentés à l'assemblée. 

 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré et à l'unanimité  

DECIDE d'émettre un avis favorable sur les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation et les dispositions du projet du Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal (PLUI) de la communauté de communes Le Gesnois Bilurien arrêté au 

conseil communautaire en date du 27 juin 2019 qui concernent la commune de Saint 

Célerin. 

 

 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   16/09/2019 
Le Maire 
Jacqueline LOUVET 
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